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Qui sommes nous ?

Située dans le sud de la France, notre société 
Biova a plus de 15 ans d’expérience dans 
le domaine de la santé des végétaux, de la 
formation et de l’environnement.   
 
Biova a développé une expertise de 
CONSEIL, de LABORATOIRE et de 
FORMATION en santé du végétal et son 
environnement.  
 
L’ensemble de nos formations sont 
réalisées et animées sur tout le territoire 
métropolitain.

Un engagement au service de 
nos clients

Les normes qualité permettent de garantir les 
meilleurs services à destination  
de nos clients et partenaires. 

La société Biova est certifiée selon le référentiel 
ISO 9001 version 2015. L’objectif de cette 
démarche est de satisfaire nos clients et de 
mesurer leur satisfaction.

Notre processus formation est certifié selon le 
référentiel QUALIOPI.  
Cette certification atteste de la qualité de 
notre processus pour le développement des 
compétences de nos apprenants.

Biova est certifiée pour le conseil à l’utilisation 
des produits phytosanitaires. 
 
Le laboratoire de Biova est accrédité selon la 
norme internationale ISO CEI 17025 version 
2017 pour les analyses en mycologie végétale 
sous le N° d’accréditation 1-6008 (portée 
d’accréditation disponible sur www.cofrac.fr).



Former pour partager 
son savoir

Centre de formation agréé, Biova met en 
œuvre des cycles de formations centrés 
autour de 4 axes : 
Un axe « Réglementation » : qui permet de 
respecter la loi 
 
Le CERTIPHYTO : 
Depuis décembre 2011, Biova est habillité 
pour les formations certiphyto. 
Biova forme en moyenne 2000 apprenants 
par an sur les territoires :

Dans le cadre de sa politique d’agilité et afin 
de satisfaire au mieux ses clients, Biova est 
à l’écoute permanente, adapte et développe 
des formations spécifiques à la demande de 
ses clients.

Toutes nos formations s’effectuent dans 
le cadre de nos certifications ISO 9001 et 
Qualiopi. En ce sens elles répondent aux 
exigences de :  
 
Feuilles de Présence / attestation 
d’assiduité 
Accès PMR 
Niveau de satisfaction (sur le formateur, 
l’environnement, les sujets abordés) 
Thèmes qu’il serait intéressant 
d’aborder lors d’une prochaine session 
de formation 
Thèmes que l’apprenant souhaiterait 
voir aborder dans une autre session de 
formation

Le CERTIBIOCIDE : 
Biova est agréé France entière par le 
Ministère de l’environnement pour la 
délivrance du Certibiocide.

L’ACACED :
Biova est habilité pour l’animation des 
formations attestant les connaissances 
pour les animaux de compagnie d’espèce 
domestique. Nos formateurs sont des 
vétérinaires et spécialistes de la prise en 
charge des animaux issus de la maltraitance. 

Un axe « Vendeur JEVI » : axe spécifique à 
destination des vendeurs en jardinerie, 
ces  formations permettent une acquisition 
de nouvelles compétences pour mieux 
conseiller son client.

Un axe « Bio-agresseurs » : axe spécifique 
aux végétaux il traite des dangers sanitaires 
des cultures, de leurs auxiliaires, les 
techniques de reconnaissance et les moyens 
de lutte.

Un axe « Adventices & Zéro Phyto » : axe 
environnemental par excellence cet axe 
regroupe des formations sur la préservation 
de l’environnement et de la santé humaine.

• Rhône-Alpes
• Bretagne
• Centre Val de Loir
• Grand Est
• Hauts de France
• Ile de France

• Nouvelle Aquitaine
• Occitanie
• PACA
• Normandie
• Pays de la Loire
• Bourgogne



PEPS, NOS 4 VALEURS

PARTAGEChez Biova nous partageons 
notre savoir en toute simplicité !

SAVOIR
Notre savoir est au service de 
nos clients pour développer leurs 
connaissances et compétences 

Dans le cadre de sa politique 
d’agilité et afin de satisfaire au 
mieux ses clients, Biova est à 
l’écoute permanente, adapte et 
développe des formations 
spécifiques à la demande de ses 
clients.

PROFESSIONALISME

ÉTHIQUE
Ensemble, nous travaillons dans 
le respect des valeurs humaines, 
sociales et sociétales et sommes 
toujours à l’écoute de nos clients.
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CERTIPHYTO
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Conseil à l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français 
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Classement et stockage des produits
• Responsabilité de l’applicateur et vis-à-vis des tiers
• Réglementation spécifique à cette activité 

(enregistrement, documents, agrément d’entreprise…) 
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition) 
• Prévention des risques (Zones, pratiques et 

aménagements : stockage,manipulations, épandages)

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE : SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(règles simples de protection)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures, d’alerte, signalement)

Durée : 4 jours soit 28h
Lieu : Formation en intra ou inter 
Déplacement France entière

Vérification des connaissances
30 questions (1h) : seuil de réussite 25/30

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Adaptation en groupe  

CIBLE

Conseiller à l’utilisation de produits 
phytosanitaires à destination des 
professionnels ou des non professionnels

Tarif : 740 €
net de taxe*

Aucun prérequis

Le programme

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Présentiel

RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES*

• Evaluation comparative de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et techniques alternatives 

• Stratégies pour la gestion de l’état sanitaire des végétaux

9h

6h

12h
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CERTIPHYTO - RENOUVELLEMENT 
CERTIFICAT INDIVIDUEL

 Conseil à l’utilisation 
des produits phytopharmaceutiques

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière) + visio

Tarif : 
Présentiel : 370 €* net de taxe
Visio : 400 € net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Adaptation en groupe  

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français 
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Classement et stockage des produits
• Responsabilité de l’applicateur et vis-à-vis des tiers
• Réglementation spécifique à cette activité 

(enregistrement, documents, agrément d’entreprise…) 
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition) 
• Prévention des risques (Zones, pratiques et 

aménagements : stockage,manipulations, épandages)

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE : SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(règles simples de protection)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures, d’alerte, signalement)

RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES

• Evaluation comparative de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques et techniques alternatives

• Stratégies pour la gestion de l’état sanitaire des végétaux

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances :
Tour de table

Présentiel ou Visio

Prérequis :
Fournir une copie du certiphyto qui arrive à échéance
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, smartphone ou 
tablette (webcam). 

CIBLE

Conseiller à l’utilisation de produits 
phytosanitaires à destination des 
professionnels ou des non professionnels

5h

3h

6h
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CERTIPHYTO 
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Décideur en entreprise soumise à agrément

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Adaptation en groupe  

CIBLE 

Prestataires de services 
Agriculteurs et professionnels intervenant 
pour un tiers

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Réglementation du transport et du stockage 

Responsabilité de l’employeur, de l’applicateur et vis-à-vis 
des tiers

• Consignation de toute utilisation des pesticides
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition)
• Prévention des risques (stratégies adaptées aux zones, 

pratiques adaptées pour le transport, le stockage et du 
traitement des résidus, les manipulations, les épandages)

• Traçabilité
• Consignes pour l’intervention sur les chantiers
• Transport des produits sur le chantier

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE : SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(estimation des risques, prévention, protection, utilisation, 
consignes et réglementation)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement, formation, 
consignes d’intervention, informations)

RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES ALTERNATIVES

• Techniques alternatives et lutte intégrée (Méthodes et 
produits de biocontrôle, lutte biologique…)

• Nécessité d’intervenir : identification des agresseurs et 
évaluation des risques

• Raisonnement des interventions : choix des produits 
(efficacité, toxicité,caractéristiques), des doses

• Comparaison de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques avec des méthodes alternatives

Durée : 3 jours soit 21h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière)

Vérification des connaissances
30 questions (1h), seuil de réussite 20/30

7h

6h

7h

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Tarif : 555 €
net de taxe*

Aucun prérequis

Présentiel
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CERTIPHYTO -  RENOUVELLEMENT 
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Décideur en entreprise soumise à agrément

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Adaptation en groupe  

CIBLE 

Prestataires de services 
Agriculteurs et professionnels intervenant 
pour un tiers

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Réglementation du transport et du stockage 

Responsabilité de l’employeur, de l’applicateur et vis-à-vis 
des tiers

• Consignation de toute utilisation des pesticides
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition)
• Prévention des risques (stratégies adaptées aux zones, 

pratiques adaptées pour le transport, le stockage et du 
traitement des résidus, les manipulations, les épandages)

• Traçabilité
• Consignes pour l’intervention sur les chantiers
• Transport des produits sur le chantier

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE : SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(estimation des risques, prévention, protection, utilisation, 
consignes et réglementation)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement, formation, 
consignes d’intervention, informations)

RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES

• Techniques alternatives et lutte intégrée (Méthodes et 
produits de biocontrôle, lutte biologique…)

• Nécessité d’intervenir : identification des agresseurs et 
évaluation des risques

• Raisonnement des interventions : choix des produits 
(efficacité, toxicité,caractéristiques), des doses

• Comparaison de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques avec des méthodes alternatives

Vérification des connaissances
Tour de table

2h

2h

3h

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière) ou Visio

Présentiel ou Visio

Prérequis :
Fournir une copie du certiphyto qui arrive à 
échéance
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, 
smartphone ou tablette (webcam). 

Tarif : 
Présentiel : 185 €* net de taxe
Visio : 200 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter
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Le programme

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français 
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages 
• Classement et stockage des produits au sein de l’espace 

de vente 
• Responsabilité de l’applicateur et vis-à-vis des 

tiers Réglementation spécifique à cette activité 
(enregistrement, documents, agrément d’entreprise…) 

• Risques pour l’environnement, voies de contamination 
(dangers et situations d’exposition) 

• Prévention des risques (Zones, pratiques et 
aménagements : stockage, manipulations, épandages)

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE : SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES OUVERTS 
AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition) 

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(règles simples de protection) 

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement)

Durée : 3 jours soit 21h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière) ou visio

Vérification des connaissances
30 questions (1h), seuil de réussite 20/30

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires …) 

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du lieu de vente 
(observation et commentaires de 
l’aménagement, organisation des 
produits, matériels, équipements et EPI) 

CIBLE

Vendeur de produits phytosanitaires et 
de produits de biocontrôle soumis AMM à 
destination des professionnels ou des non 
professionnels

8h

8h

5h
RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES

• Techniques alternatives (Méthodes et produits de 
biocontrôle, Systèmes ou aménagements) 

• Nécessité d’intervenir : identification des agresseurs et 
évaluation des risques 

• Raisonnement des interventions : choix des produits 
(efficacité, toxicité, caractéristiques).

Tarif : 
Présentiel : 555 €* net de taxe
Visio : 595 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Prérequis :
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, smartphone ou 
tablette (webcam). 

CERTIPHYTO 
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Mise en vente, vente de produits phytopharmaceutiques

Présentiel ou Visio
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RÉGLEMENTATION ET 
SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français 
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages 
• Classement et stockage des produits au sein de l’espace 

de vente 
• Responsabilité de l’applicateur et vis-à-vis des 

tiers Réglementation spécifique à cette activité 
(enregistrement, documents, agrément d’entreprise…) 

• Risques pour l’environnement, voies de contamination 
(dangers et situations d’exposition) 

• Prévention des risques (Zones, pratiques et 
aménagements : stockage, manipulations, épandages)

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE : SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition) 

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(règles simples de protection) 

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement)

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires …) 

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du lieu de vente 
(observation et commentaires de 
l’aménagement, organisation des 
produits, matériels, équipements et EPI) 

CIBLE 

Vendeur de produits phytosanitaires et 
de produits de biocontrôle soumis AMM à 
destination des professionnels ou des non 
professionnels

2h

2h

3h
RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES

• Techniques alternatives (Méthodes et produits de 
biocontrôle, Systèmes ou aménagements) 

• Nécessité d’intervenir : identification des agresseurs et 
évaluation des risques 

• Raisonnement des interventions : choix des produits 
(efficacité, toxicité, caractéristiques).

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière) ou visio

Vérification des connaissances
tour de table

Le programme

Prérequis :
Fournir une copie du certiphyto qui arrive à 
échéance
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, 
smartphone ou tablette (webcam). Tarif : 

Présentiel : 185 €* net de taxe
Visio / E-learning : 200 € net de 
taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Présentiel ou Visio

ou e-learning

CERTIPHYTO - RENOUVELLEMENT
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Mise en vente, vente de produits phytopharmaceutiques
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CERTIPHYTO 
CERTIFICAT INDIVIDUEL

 Décideur en entreprise non soumise à agrément
Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière)

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Adaptation en groupe  

CIBLE 

Acheteur et/ou utilisateur de produits 
phytosanitaires 
Collectivités et agriculteurs

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE : SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(estimation des risques, prévention, protection, utilisation, 
consignes et réglementation)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement, formation, 
consignes d’intervention, informations)

RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES

• Techniques alternatives et lutte intégrée (Méthodes et 
produits de biocontrôle, lutte biologique…)

• Nécessité d’intervenir : identification des agresseurs et 
évaluation des risques

• Raisonnement des interventions : choix des produits 
(efficacité, toxicité,caractéristiques), des doses

• Comparaison de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques avec des méthodes alternatives

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
30 questions (1h), seuil de réussite 15/30

RÉGLEMENTAIRE ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Réglementation du transport et du stockage 

Responsabilité de l’employeur, de l’applicateur et vis-à-vis 
des tiers

• Consignation de toute utilisation des pesticides
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition)
• Prévention des risques (stratégies adaptées aux zones, 

pratiques adaptées pour le transport, le stockage et du 
traitement des résidus, les manipulations, les épandages)

• Traçabilité
• Consignes pour l’intervention sur les chantiers
• Transport des produits sur le chantier

4h

4h

5h

Tarif : 370 €
net de taxe*

Aucun prérequis

Présentiel
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CERTIPHYTO - RENOUVELLEMENT 
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Décideur en entreprise non soumise à agrément

Le programme

OBJECTIF 

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière) ou visio

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Adaptation en groupe  

CIBLE
Acheteur et/ou utilisateur de produits 
phytosanitaires 
Collectivités et agriculteurs

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Réglementation du transport et du stockage 

Responsabilité de l’employeur, de l’applicateur et vis-à-vis 
des tiers

• Consignation de toute utilisation des pesticides
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition)
• Prévention des risques (stratégies adaptées aux zones, 

pratiques adaptées pour le transport, le stockage et du 
traitement des résidus, les manipulations, les épandages)

• Traçabilité
• Consignes pour l’intervention sur les chantiers
• Transport des produits sur le chantier

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE, SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(estimation des risques, prévention, protection, utilisation, 
consignes et réglementation)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement, formation, 
consignes d’intervention, informations)

RÉDUCTION DU RECOURS AUX PRODUITS 
PHYTOPHARMACEUTIQUES, MÉTHODES 
ALTERNATIVES

• Techniques alternatives et lutte intégrée (Méthodes et 
produits de biocontrôle, lutte biologique…)

• Nécessité d’intervenir : identification des agresseurs et 
évaluation des risques

• Raisonnement des interventions : choix des produits 
(efficacité, toxicité,caractéristiques), des doses

• Comparaison de l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques avec des méthodes alternatives

Vérification des connaissances
Tour de table

2h

2h

3h

Présentiel ou Visio

Tarif : 
Présentiel : 185 €* net de taxe
Visio : 200 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Prérequis :
Fournir une copie du certiphyto qui arrive à 
échéance
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, 
smartphone ou tablette (webcam). 
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CERTIPHYTO 
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Opérateur

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Echange d’expériences 

CIBLE 

Salariés des entreprises espaces verts, 
employés des collectivités territoriales 
ouvriers agricoles

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ 
ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Réglementation du transport et du stockage 

Responsabilité de l’employeur, de l’applicateur et vis-à-vis 
des tiers

• Consignation de toute utilisation des pesticides
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition)
• Prévention des risques (stratégies adaptées aux zones, 

pratiques adaptées pour le transport, le stockage et du 
traitement des résidus, les manipulations, les épandages)

• Traçabilité

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE: SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(estimation des risques, prévention, protection, utilisation, 
consignes et réglementation)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement, formation, 
consignes d’intervention, informations)

Réduction du recours aux produits 
phytopharmaceutiques, méthodes alternatives

• Techniques alternatives (Méthodes et produits de 
biocontrôle)

• Lutte intégrée (lutte biologique directe et indirecte, 
méthodes physiques …)

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière)

Vérification des connaissances
20 questions (1h), seuil de réussite 12/20

7h

3h

3h

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Tarif : 370 €
net de taxe*

Aucun prérequis

Présentiel
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CERTIPHYTO - RENOUVELLEMENT 
CERTIFICAT INDIVIDUEL 

Opérateur

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation et sécurité 
environnementale

• Identifier et évaluer les risques liés à 
l’utilisation des produits phytosanitaires

• Connaître et choisir les méthodes 
alternatives à la lutte chimique

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos (MSA, jardins) 
• Mise en pratique (étiquette, FDS, 

fiches techniques, EPI, reconnaissance 
de maladies, ravageurs, adventices, 
auxiliaires…)

• Documents présentés : Arrêtés, 
plaquettes, chartes, liste des points de 
collecte et des entreprises d’élimination 
des déchets toxiques 

• Démonstrations : sites Internet, matériel, 
présentation d’échantillons de paillages, 
auxiliaires 

• Visite si possible du local de stockage
• Echange d’expériences 

CIBLE 

Salariés des entreprises espaces verts  
employés des collectivités territoriales, 
ouvriers agricoles

RÉGLEMENTATION ET SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE

• Cadre réglementaire français
• Définition des produits phytopharmaceutiques, AMM, 

Usages
• Réglementation du transport et du stockage 

Responsabilité de l’employeur, de l’applicateur et vis-à-vis 
des tiers

• Consignation de toute utilisation des pesticides
• Risques pour l’environnement, voies de contamination 

(dangers et situations d’exposition)
• Prévention des risques (stratégies adaptées aux zones, 

pratiques adaptées pour le transport, le stockage et du 
traitement des résidus, les manipulations, les épandages)

• Traçabilité

PRODUITS PHYTOSANITAIRES ET SANTÉ 
HUMAINE: SANTÉ SÉCURITÉ ET ESPACES 
OUVERTS AU PUBLIC

• Risques liés à l’utilisation des produits 
phytopharmaceutiques (dangers et situations 
d’exposition)

• Types de mesures à prendre pour réduire les risques 
(estimation des risques, prévention, protection, utilisation, 
consignes et réglementation)

• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident 
(symptômes, mesures d’alerte, signalement, formation, 
consignes d’intervention, informations)

Réduction du recours aux produits 
phytopharmaceutiques, méthodes alternatives

• Techniques alternatives (Méthodes et produits de 
biocontrôle)

• Lutte intégrée (lutte biologique directe et indirecte, 
méthodes physiques …)

Le programme

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière) ou visio

Vérification des connaissances
Tour de table

2h

3h

2h

Présentiel ou Visio

Prérequis :
Fournir une copie du certiphyto qui arrive à 
échéance
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam). Tarif : 

Présentiel : 185 €* net de taxe
Visio : 200 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter
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NOS FORMATIONS
 CERTIBIOCIDE

UTILISATION PROFESSIONNELLE ET DISTRIBUTION UTILISATION PROFESSIONNELLE ET DISTRIBUTION 

DE CERTAINS TYPES DE PRODUITS BIOCIDES DE CERTAINS TYPES DE PRODUITS BIOCIDES 

DESTINÉS EXCLUSIVEMENT AUX PROFESSIONNELSDESTINÉS EXCLUSIVEMENT AUX PROFESSIONNELS
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CERTIBIOCIDE «NUISIBLES»
(TP14, TP18 ET TP20)

Le programme

Tarif : 595€ net de 
taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporamas commentés (écrit et 
oral)

• Questionnaires de fin de 
séquences (QCM)

• Contenus vidéos 
• Animation questions - réponses 

Durée : 3 jours soit 21h
Lieu : Formation en présentiel ou 
distanciel (visio)

Aucun prérequis

Vérification des connaissances
QCM intermédiaire et QCM final (1h), 
(seuil de réussite 20/30)

INTRODUCTION AU CERTIBIOCIDE «NUISIBLES»

• Le Contexte
• Le Certibiocide
• Périmètre d’utilisation du Certibiocide « Nuisibles »
• Les types de produits biocides
• Définitions et mots clés 

RÉGLEMENTATION

• Cadre réglementaire européen et français 
• Arrêté Certibiocide 
• Autorisation de mise sur le marché (AMM)
• Fiche technique (FT, Fiche de données de securité (FDS)
• Sensibilisation aux conditions de stockage et de transport 

PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS À L’ENVIRONNEMENT

• Risques environnementaux liés aux produits biocides
• Etiquette et informations écotoxicologiques, fiches de données 

de sécurité, les toxicités
• Gestion des risques, Facteurs d’aggravation 
• La prévention des risques environnementaux et conséquences
• Gestion des déchets (types, obligations, traçabilité, valorisations) 

PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS À LA SANTÉ 

• Risques liés aux utilisateurs de produits biocides 
• Informations toxicologiques 
• Analyse des dangers, des risques & des conditions d’expositions
• Mentions de danger pour la santé 
• Intoxications chroniques et aiguës 
• Mesures de protection : (collectives, individuelles) : avant, 

pendant et après l’intervention 
• La formation et l’information 
• Les mesures de prévention 
• Conduite à tenir en cas d’accidents 

CIBLE

Agents du secteur 3D, vendeurs de 
produits biocides professionnels, 
collectivités

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation
• Identifier et évaluer les risques liés 

à l’utilisation des produits Biocides 
(santé et environnement)

• Respecter les règles d’hygiène et 
de prévention des risques

• Connaître les différents nuisibles 
ainsi que les moyens de lutte

• Connaître les alternatives aux 
produits biocides

LES NUISIBLES ET LA LUTTE CONTRE CES NUISIBLES

• Les insectes et les insecticides (4h)
• Les autres vertébrés et moyens de lutte (1h)
• Les rongeurs et les rodenticides (5h)

1h

2h

3h

10h

Les professionnels en possession du «certibiocide nuisibles» 
n’ont pas besoin d’avoir un «certibiocide autres produits» pour 
acheter/utiliser/vendre des produits TP8, TP15, TP21, reservés à 
l’usage professionnel

4h

Présentiel ou Visio
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CERTIBIOCIDE «AUTRES PRODUITS»
(TP8, TP15 ET TP21)

Le programme

Tarif : 200€ net de 
taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporamas commentés (écrit et 
oral)

• Questionnaires de fin de 
séquences (QCM)

• Contenus vidéos 
• Animation questions - réponses 

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation en présentiel ou 
distanciel (visio)

Aucun prérequis

Vérification des connaissances
QCM intermédiaire et QCM final (1h), 
(seuil de réussite 20/30)

INTRODUCTION AU CERTIBIOCIDE «AUTRES PRODUITS»

• Le Contexte
• Le Certibiocide
• Périmètre d’utilisation du Certibiocide « Autres produits  »
• Les types de produits biocides
• Définitions et mots clés 
• Cadre réglementaire européen et français 
• Arrêté Certibiocide 
• Autorisation de mise sur le marché (AMM)
• Fiche technique (FT, Fiche de données de securité (FDS)
• Sensibilisation aux conditions de stockage et de transport

PRÉVENTION DES RISQUES

• Risques environnementaux liés aux produits biocides
• Etiquette et informations écotoxicologiques, fiches de données 

de sécurité, les toxicités
• Gestion des risques, Facteurs d’aggravation 
• La prévention des risques environnementaux et conséquences
• Gestion des déchets (types, obligations, traçabilité, valorisations) 
• Risques liés aux utilisateurs de produits biocides 
• Informations toxicologiques 
• Analyse des dangers, des risques & des conditions d’expositions
• Mentions de danger pour la santé 
• Intoxications chroniques et aiguës 
• Mesures de protection : (collectives, individuelles) : avant, 

pendant et après l’intervention 
• La formation et l’information 
• Les mesures de prévention 
• Conduite à tenir en cas d’accidents

CIBLE

Agents du secteur 3D, vendeurs de 
produits biocides professionnels.

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation 
• Identifier et évaluer les risques liés 

à l’utilisation des produits Biocides 
(santé et environnement)

• Respecterles règles d’hygiène et de 
prévention des risques

• Connaître les différents nuisibles 
ainsi que les moyens de lutte 

• Connaître les alternatives aux 
produits biocides 

LES NUISIBLES ET LA LUTTE CONTRE CES NUISIBLES

• Les insectes et les insecticides 
• Les autres vertébrés et moyens de lutte 
• Les rongeurs et les rodenticides 

2h

3h

2h

Les professionnels en possession du «certibiocide nuisibles» 
n’ont pas besoin d’avoir un «certibiocide autres produits» pour 
acheter/utiliser/vendre des produits TP8, TP15, TP21, reservés à 
l’usage professionnel

Présentiel ou Visio
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CERTIBIOCIDE «DÉSINFECTANTS»
(TP2, TP3 ET TP4)

Le programme

Tarif : 200€ net de 
taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporamas commentés (écrit et 
oral)

• Questionnaires de fin de 
séquences (QCM)

• Contenus vidéos 
• Animation questions - réponses 

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation en présentiel ou 
distanciel (visio)

Aucun prérequis

Vérification des connaissances
QCM intermédiaire et QCM final (1h), 
(seuil de réussite 20/30)

INTRODUCTION AU CERTIBIOCIDE «DÉSINFECTANTS»

• Le Contexte
• Le Certibiocide
• Périmètre d’utilisation du Certibiocide « Désinfectants »
• Les types de produits biocides
• Définitions et mots clés 
• Cadre réglementaire européen et français 
• Arrêté Certibiocide 
• Autorisation de mise sur le marché (AMM)
• Fiche technique (FT, Fiche de données de securité (FDS)
• Sensibilisation aux conditions de stockage et de transport 

PRÉVENTION DES RISQUES

• Risques environnementaux liés aux produits biocides
• Etiquette et informations écotoxicologiques, fiches de données 

de sécurité, les toxicités
• Gestion des risques, Facteurs d’aggravation 
• La prévention des risques environnementaux et conséquences 
• Gestion des déchets (types, obligations, traçabilité, valorisations)
• Identification des risques liés aux utilisateurs de produits 

biocides 
• Analyse des dangers et des risques 
• Mention de danger pour la santé 
• Intoxications chroniques et et aïgues 
• Analyse des conditions d’expositions 
• Mesures de protections (collectives, individuelles) : avant, 

pendant et après
• La formation et l’information
• Les mesures de préventions 
• Conduite à tenir en cas d’acccidents

CIBLE

Agents du secteur 3D, vendeurs de 
produits biocides professionnels, 
société de nettoyage

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation
• Identifier et évaluer les risques liés 

à l’utilisation des produits Biocides 
(santé et environnement)

• Respecter les règles d’hygiène et 
de prévention des risques

• Connaître les différentes nuisances 
ainsi que les moyens de lutte 

• Connaître les alternatives aux 
produits biocides

LES MICRO-ORGANISMES ET LES DÉSINFECTANTS 

• Protocole d’hygiènes 
• Diagnostic
• Microoganismes
• Désinfection
• Netoyage
• Alternatives aux produits biocides 
• Produits biocides 
• Conseiller son client 
• Application du traitement

2h

3h

2h

Présentiel ou Visio
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CONTRE LES NUISIBLES
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Présentiel ou Visio

FRELON ASIATIQUE  
Reconnaissance & gestion 

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation
• Identifier et évaluer les risques liés à 

l’utilisation des produits Biocides
• Connaître et choisir les méthodes 

alternatives à l’utilisation des produits 
biocides

Tarif : 250 €
net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Vidéo
• Diaporama ; Remise de documents 

pédagogiques 
• Echanges d’expériences

CIBLE 

Responsables et agents d’entretien d’espaces 
verts, paysagistes et entreprises 3D

COMPRENDRE LES POINTS COMMUNS  
ET LES DIFFÉRENCES ENTRE LE FRELON EUROPÉEN 
ET LE FRELON ASIATIQUE

• Les 22 espèces de frelon dans le monde 
• Les vespides et les confusions
• Le frelon asiatique sa dispersion

BIOLOGIE DE L’INSECTE, NIDS ET RISQUES 
SANITAIRES

• Cycle biologique 
• Larves, nymphes, adultes 
• Régime alimentaire
• Fabrication des nids 
• Localisation des nids 
• Risques sanitaires

DÉTRUIRE LES NIDS DANGEREUX

• Réglementation
• Méthodes de lutte et protection de l’individu

BONNES PRATIQUES

• Quand intervenir ?
• Comment éviter la dispersion ?
• Traçabilité
• Protection des ruchers 
• Prédateurs 
• Génétique

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
Tour de table

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière) ou visio

Cette formation ne permet pas la 
délivrance du certificat Certibiocide

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, smartphone ou 
tablette, Webcam
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Présentiel
PUNAISE DE LIT 

La lutte contre les punaises de lit 

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la biologie et le comportement 
des punaises de lit

• Savoir réaliser un diagnostic des punaises 
de lit

• Connaître les différentes méthodes 
de lutte (chimiques et méthodes 
alternatives)

Tarif : 420 €
net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Vidéos / démonstration
• Mise en pratique avec des Quizz
• Documents (arrêtés, plaquettes...)

CIBLE 

Applicateurs 3D, Commercial, Responsable 
qualité, collectivité, gestionnaire d’hôtel...

1ER JOUR

IDENTIFICATION DES PUNAISES DE LIT, BIOLOGIE ET 
COMPORTEMENT
• Présentation des punaises 
• Nuisances
• Autres insectes hématophages à ne pas confondre

LES DIFFÉRENTS NIVEAUX D’INFESTATION
• Moyens à mettre en oeuvre en fonction des niveaux 

d’infestation
• Détection de la punaise de lit et détection canine

CONSEILLER ET ACCOMPAGNER LES CLIENTS
• Communication en fonction des différents types de client
• Gestion du stress traumatique du client

2ÈME JOUR

• Traitement Punaise de lit : Lutte thermique 
• Traitement Punaise de lit : Lutte mécanique
• Traitement Punaise de lit : Lutte chimique

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM final

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière)

Prérequis : 
Aucun prérequis 
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ACACED
2 categories : Chien et Chat

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation concernant 
les animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 

• Connaître les besoins physiologiques, 
biologiques et comportementaux des 
animaux de compagnies 

• Obtenir les connaissances nécessaires sur 
la sélection, la reproduction et l’entretien 
des animaux de compagnie

Tarif : 460 € net de taxe*
tarif incluant le coût de l’examen

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques

• Films
• Documents présentés : Arrêtés, 

plaquettes, chartes,
• Sites Internet

CIBLE 

Eleveurs canin/félin/autres animaux, 
éducateurs canin/félin, comportementalistes 
canin/félin, petsitter, employés et bénévoles 
de fourrière/refuge, employés de pension 
canine/féline, vendeurs en animalerie, 
taxi animalier, masseur canin/félin ou 
toute activité en lien avec les animaux de 
compagnie (chiens, chats oiseaux, poissons et 
petits mammifères)

DOMAINE DU DROIT
•  Statut juridique de l’animal
• Protection animale : lois et conventions européennes
• Rôle des services vétérinaires, de la fourrière, des 

associations
• Identification des animaux
• Réglementation du commerce, échanges et importations 

d’animaux
• Animaux errants et dangereux
 
DOMAINE DE L’ALIMENTATION
• Evolution des besoins au cours de la vie
• Choix du type d’alimentation et la quantité à distribuer
• Appréciation de l’état de forme de l’animal
• Normes et conditions de stockage
• Domaine du logement
• Principes généraux et normes
• Equipements, matériels et litières
• Maitrise de l’ambiance des locaux, nettoyage, désinfection 

et dératisation
 
DOMAINE DE LA REPRODUCTION
• Anatomie des organes sexuels mâles et femelles
• Maîtrise de la reproduction
• Bon déroulement des différentes étapes de la 

reproduction
• Soins de base aux mères et aux jeunes
• Domaine de la santé animale
• Soins d’entretien et hygiène
• Signaux d’alerte
• Principales maladies
• Premiers soins simples
• Mesures sanitaires et médicales
 
DOMAINE DU COMPORTEMENT
• Périodes de développement
• Notions de périodes sensibles, de hiérarchie, d’acceptation 

de l’humain et d’espace
• Bien être et stress
• Besoin affectif de l’animal
• Grands principes d’éducation
 
DOMAINE DU TRANSPORT
• Aptitude au transport
• Moyens de transport et conception des équipements
• Risque pour l’animal et pour les personnes
• Réglementation européenne
 
DOMAINE DE LA SÉLECTION
• Races, standard de race et lignées
• LOF et LOOF, Pedigree et groupe de chien et de chat

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
Evaluation,  
Seuil de réussite parcours chien et chat : 27/45

Durée : 2,5 jours (18h) + examen
Lieu : Dans nos locaux ou sur site

Aucun prérequis

Présentiel
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ACACED
1 categorie : Chien

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation concernant 
les animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 

• Connaître les besoins physiologiques, 
biologiques et comportementaux des 
animaux de compagnies 

• Obtenir les connaissances nécessaires sur 
la sélection, la reproduction et l’entretien 
des animaux de compagnie

Tarif : 360 € net de taxe*
tarif incluant le coût de l’examen

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques

• Films
• Documents présentés : Arrêtés, 

plaquettes, chartes,
• Sites Internet

CIBLE 

Eleveurs canin, éducateurs canin, 
comportementalistes canin, petsitter, 
employés et bénévoles de fourrière/refuge, 
employés de pension canine, vendeurs en 
animalerie, taxi animalier, masseur canin ou 
toute activité en lien avec les chiens

DOMAINE DU DROIT
• Statut juridique de l’animal
• Protection animale : lois et conventions européennes
• Rôle des services vétérinaires, de la fourrière, des 

associations
• Identification des animaux
• Réglementation du commerce, échanges et importations 

d’animaux
• Animaux errants et dangereux
 
DOMAINE DE L’ALIMENTATION
• Evolution des besoins au cours de la vie
• Choix du type d’alimentation et la quantité à distribuer
• Appréciation de l’état de forme de l’animal
• Normes et conditions de stockage
• Domaine du logement
• Principes généraux et normes
• Equipements, matériels et litières
• Maitrise de l’ambiance des locaux, nettoyage, désinfection 

et dératisation
 
DOMAINE DE LA REPRODUCTION
• Anatomie des organes sexuels mâles et femelles
• Maîtrise de la reproduction
• Bon déroulement des différentes étapes de la 

reproduction
• Soins de base aux mères et aux jeunes
• Domaine de la santé animale
• Soins d’entretien et hygiène
• Signaux d’alerte
• Principales maladies
• Premiers soins simples
• Mesures sanitaires et médicales
 
DOMAINE DU COMPORTEMENT
• Périodes de développement
• Notions de périodes sensibles, de hiérarchie, d’acceptation 

de l’humain et d’espace
• Bien être et stress
• Besoin affectif de l’animal
• Grands principes d’éducation
 
DOMAINE DU TRANSPORT
• Aptitude au transport
• Moyens de transport et conception des équipements
• Risque pour l’animal et pour les personnes
• Réglementation européenne
 
DOMAINE DE LA SÉLECTION
• Races, standard de race et lignées
• LOF ( Livre des Origines Française pour les chiens), 

Pedigree et groupes de chiens

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
Evaluation,  
Seuil de réussite parcours chien : 18/30

Durée : 2 jours (14h) + examen
Lieu : Dans nos locaux ou sur site

Aucun prérequis

Présentiel
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ACACED
 1 categorie : Chat

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation concernant 
les animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 

• Connaître les besoins physiologiques, 
biologiques et comportementaux des 
animaux de compagnies 

• Obtenir les connaissances nécessaires sur 
la sélection, la reproduction et l’entretien 
des animaux de compagnie

Tarif : 360 € net de taxe*
tarif incluant le coût de l’examen

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques

• Films
• Documents présentés : Arrêtés, 

plaquettes, chartes,
• Sites Internet

CIBLE 

Eleveurs félin, éducateurs félin, 
comportementalistes félin, petsitter, 
employés et bénévoles de fourrière/
refuge, employés de pension, vendeurs en 
animalerie, taxi animalier, masseur félin ou 
toute activité en lien avec les chats

DOMAINE DU DROIT
• Statut juridique de l’animal
• Protection animale : lois et conventions européennes
• Rôle des services vétérinaires, de la fourrière, des 

associations
• Identification des animaux
• Réglementation du commerce, échanges et importations 

d’animaux
• Animaux errants et dangereux
 
DOMAINE DE L’ALIMENTATION
• Evolution des besoins au cours de la vie
• Choix du type d’alimentation et la quantité à distribuer
• Appréciation de l’état de forme de l’animal
• Normes et conditions de stockage
• Domaine du logement
• Principes généraux et normes
• Equipements, matériels et litières
• Maitrise de l’ambiance des locaux, nettoyage, désinfection 

et dératisation
 
DOMAINE DE LA REPRODUCTION
• Anatomie des organes sexuels mâles et femelles
• Maîtrise de la reproduction
• Bon déroulement des différentes étapes de la 

reproduction
• Soins de base aux mères et aux jeunes
• Domaine de la santé animale
• Soins d’entretien et hygiène
• Signaux d’alerte
• Principales maladies
• Premiers soins simples
• Mesures sanitaires et médicales
 
DOMAINE DU COMPORTEMENT
• Périodes de développement
• Notions de périodes sensibles, de hiérarchie, d’acceptation 

de l’humain et d’espace
• Bien être et stress
• Besoin affectif de l’animal
• Grands principes d’éducation
 
DOMAINE DU TRANSPORT
• Aptitude au transport
• Moyens de transport et conception des équipements
• Risque pour l’animal et pour les personnes
• Réglementation européenne
 
DOMAINE DE LA SÉLECTION 

• Races, standard de race et lignées
• LOOF 

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
Evaluation,  
Seuil de réussite parcours chat : 18/30

Durée : 2 jours (14h) + examen
Lieu : Dans nos locaux ou sur site

Aucun prérequis

Présentiel
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ACACED
Actualisation

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la réglementation concernant 
les animaux de compagnie d’espèces 
domestiques 

• Connaître les besoins physiologiques, 
biologiques et comportementaux des 
animaux de compagnies 

• Obtenir les connaissances nécessaires sur 
la sélection, la reproduction et l’entretien 
des animaux de compagnie

Tarif : 175 € net de taxe*
tarif incluant le coût de l’examen

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques

• Films
• Documents présentés : Arrêtés, 

plaquettes, chartes,
• Sites Internet

CIBLE 

Eleveurs canin/félin/autres animaux, 
éducateurs canin/félin, comportementalistes 
canin/félin, petsitter, employés et bénévoles 
de fourrière/refuge, employés de pension 
canine/féline, vendeurs en animalerie, 
taxi animalier, masseur canin/félin ou 
toute activité en lien avec les animaux de 
compagnie (chiens, chats oiseaux, poissons et 
petits mammifères)

DOMAINE DU DROIT
• Statut juridique de l’animal
• Protection animale : lois et conventions européennes
• Rôle des services vétérinaires, de la fourrière, des 

associations
• Identification des animaux
• Réglementation du commerce, échanges et importations 

d’animaux
• Animaux errants et dangereux
 
DOMAINE DE L’ALIMENTATION
• Evolution des besoins au cours de la vie
• Choix du type d’alimentation et la quantité à distribuer
• Appréciation de l’état de forme de l’animal
• Normes et conditions de stockage
 
DOMAINE DU LOGEMENT
• Principes généraux et normes
• Equipements, matériels et litières
• Maitrise de l’ambiance des locaux, nettoyage, désinfection 

et dératisation
 
DOMAINE DE LA REPRODUCTION
• Anatomie des organes sexuels mâles et femelles
• Maîtrise de la reproduction
• Bon déroulement des différentes étapes de la 

reproduction
• Soins de base aux mères et aux jeunes 

DOMAINE DE LA SANTÉ ANIMALE
• Soins d’entretien et hygiène
• Signaux d’alerte
• Principales maladies
• Premiers soins simples
• Mesures sanitaires et médicales
 
DOMAINE DU COMPORTEMENT
• Périodes de développement
• Notions de périodes sensibles, de hiérarchie, d’acceptation 

de l’humain et d’espace
• Bien être et stress
• Besoin affectif de l’animal
• Grands principes d’éducation
 
DOMAINE DU TRANSPORT
• Aptitude au transport
• Moyens de transport et conception des équipements
• Risque pour l’animal et pour les personnes
• Réglementation européenne
 
DOMAINE DE LA SÉLECTION
• Races, standard de race et lignées
• LOF et LOOF, Pedigree et groupe de chien et de chat

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
Evaluation,  
Seuil de réussite parcours chien et chat : 18/30

Durée : 1 jour (7h)
Lieu : Dans nos locaux ou sur site

Prérequis : 
Être titulaire de l’ACACED ou d’une certifica-
tion équivalente (CCAD ou CETAC)

Présentiel
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DIAGNOSTICS MALADIES 
RAVAGEURS DES VÉGÉTAUX EN 

AGRICULTURE
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PLAN DE GESTION DE RISQUES PHYTOSANITAIRES 
Comment diagnostiquer aux champs
 l’état sanitaire des grandes cultures 

Le programme

OBJECTIFS

• Comprendre les méthodes et outils pour 
le diagnostic d’une pathologie

• Connaître les interactions entre le 
cycle de la plante cultivée et celui du 
pathogène

• Connaître la méthodologie 
d’identification des grands types de 
pathogènes 

• Savoir reconnaitre un stress 
physiologique d’une maladie

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents péda-
gogiques 

• Documents (fiches techniques …) 
• Démonstrations : sites Internet, vidéo… 
• Observation des échantillons amenés par 

les stagiaires ou prélevés sur le terrain si 
possible 

• Echanges d’expériences

Vérification des connaissances par 
exercice appliqué en groupe : 
Etude de cas (photos de maladies et de stress 
physiologiques)

CIBLE

Techniciens Grandes Cultures, conseillers et 
agriculteurs

LA PLANTE ET SON ENVIRONNEMENT

• Le sol : composition texture, structure (horizon), 
propriétés, rôle dans le processus infectieux

• Les facteurs abiotiques : eau, lumière, échanges gazeux, 
la température, les éléments minéraux essentiels 
(N,P,K,Mg…)

• Le cycle de développement d’une plante
• Les bio agresseurs : généralités

LES BIO-AGRESSEURS

• Les grandes familles de bio-agresseurs (Bactéries, 
champignons, virus) : généralités. 

• Facteurs de développement des bioagresseurs 
• Les grands types de symptômes (flétrissement, nécroses, 

pourriture, dessèchement, chloroses, jaunissement) 
• Premiers éléments de diagnostics et de méthodes

LE DIAGNOSTIC DES BIO-AGRESSEURS

• Le diagnostic : concept, démarche, méthodes et outils
• Observation et méthodes de diagnostic terrain 
• Confirmation du diagnostic : e-phytia (Inrae), fiches 

Arvalis, guides chambres… 
• Les faux amis : symptômes de stress physiologiques

RECONNAISSANCE DE MALADIES/STRESS 
PHYSIOLOGIQUES

• Critères généraux d’identification des maladies

LES BIO-AGRESSEURS DES GRANDES CULTURES 
(MALADIES + MACROFAUNE)

• Blé, orge : fusarioses, septoriose, helminthosporiose, cla-
viceps (ergot), Tilletia indica, Puccina…. 

• Maïs : Leptosphaeria, Helminthosporiose, Charbons…. 
• Colza : Sclerotinia, Phoma, mildiou, oïdium, alternaria, 

verticilliose, hernie racinaire 
• Tournesol : Phoma, Phomopsis, Mildiou, verticilliose, oï-

diums,…. 
• Pois protéagineux : Ascochytose, Botrytis, mildiou, rouilles, 

Bactériose : Aphanomyces euteiches , Erysiphe pisi …. 
• Focus sur le sol : Nématodes (à kystes et libres)

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation dans nos locaux

Il sera pris en compte les particularités des 
territoires régionaux voire locaux dont le 

groupe est originaire

Tarif : 600 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Aucun prérequis

2h

2h

7h

1h

2h

Présentiel
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PLAN DE GESTION DE RISQUES PHYTOSANITAIRES 
Comment diagnostiquer aux champs

 l’état sanitaire des cultures fourragères 

Le programme

OBJECTIFS

• Comprendre les méthodes et outils pour 
le diagnostic d’une pathologie

• Connaître les interactions entre le 
cycle de la plante cultivée et celui du 
pathogène

• Connaître la méthodologie 
d’identification des grands types de 
pathogènes 

• Savoir reconnaitre un stress 
physiologique d’une maladie

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Documents (fiches techniques …) 
• Démonstrations : sites Internet, vidéo… 
• Observation des échantillons amenés par 

les stagiaires ou prélevés sur le terrain si 
possible 

• Echanges d’expériences

Vérification des connaissances par 
exercice appliqué en groupe : 
Etude de cas (photos de maladies et de 
stress physiologiques et dégâts d’insectes + 
nématodes)

CIBLE

Techniciens Culture fourragères, conseillers et 
agriculteurs

LA PLANTE ET SON ENVIRONNEMENT

• Le sol : composition texture, structure (horizon), 
propriétés, rôle dans le processus infectieux

• Les facteurs abiotiques : eau, lumière, échanges gazeux, 
la température, les éléments minéraux essentiels 
(N,P,K,Mg…) et les conséquences symptomatiques des 
carences

LES BIO-AGRESSEURS

• Les grandes familles de bio-agresseurs (Bactéries, 
champignons, virus) : généralités et leur critères généraux 
d’identification

• Les grands types de symptômes (flétrissement, nécroses, 
pourriture, dessèchement, chloroses, jaunissement, 
dégâts d’insectes et de nématodes) 

• Premiers éléments de diagnostics et de méthodes, 
aspects règlementaires sur la santé des plantes

LE DIAGNOSTIC DU BIO-AGRESSEUR

• La caractérisation d’une pathologie, le diagnostic : 
concept, démarche, méthodes et outils

• Observation et méthodes de diagnostic terrain 
• Confirmation du diagnostic, les faux amis : symptômes de 

stress physiologique
• Les bioagresseurs présents en France sur plantes 

fourragères

RECONNAISSANCE DE MALADIES/STRESS 
PHYSIOLOGIQUES

Rappel des critères généraux et des méthodes d’identification 
des maladies

LES BIO-AGRESSEURS DES CULTURES 
FOURRAGÈRES (MALADIES + MICROFAUNE)

• Liste des bioagresseurs d’intérêt (champignon : Tilitia indi-
ca et autres..., Bactéries : Burkoldhelia glumae, Clavibacter 
michiganensis..., insectes et nématodes)

• Symptômes et approches méthodologiques de 
reconnaissances de ces différents organismes

• Focus sur le sol : Nématodes (à kystes et libres)

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation dans nos locaux

Tarif : 300 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Aucun prérequis

Présentiel

1h

1h

1h

3h30

30min

Il sera pris en compte les particularités des 
territoires régionaux voire locaux dont le 

groupe est originaire
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PLAN DE GESTION DE RISQUES PHYTOSANITAIRES 
Comment diagnostiquer aux champs

 l’état sanitaire Maraichage/Cultures Légumières 

Le programme

OBJECTIFS

• Comprendre les méthodes et outils pour 
le diagnostic d’une pathologie

• Connaître les interactions entre le 
cycle de la plante cultivée et celui du 
pathogène

• Connaître la méthodologie 
d’identification des grands types de 
pathogènes 

• Savoir reconnaitre un stress 
physiologique d’une maladie

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama 
• Documents (fiches techniques …) 
• Démonstrations : sites Internet, vidéo… 
• Etude de cas
• Echanges d’expériences

CIBLE

Techniciens Maraichage/Cultures Légumières, 
conseillers et agriculteurs

LA PLANTE ET SON ENVIRONNEMENT

• Le sol : composition texture, structure (horizon), 
propriétés, rôle dans le processus infectieux

• Les facteurs abiotiques : eau, lumière, échanges gazeux, 
la température, les éléments minéraux essentiels 
(N,P,K,Mg…) et les conséquences symptomatiques des 
carences

LES BIO-AGRESSEURS

• Les grandes familles de bio-agresseurs (Bactéries, 
champignons, virus) : généralités et leur critères généraux 
d’identification

• Les grands types de symptômes (flétrissement, nécroses, 
pourriture, dessèchement, chloroses, jaunissement, 
dégâts d’insectes et de nématodes) 

• Premiers éléments de diagnostics et de méthodes, 
aspects règlementaires sur la santé des plantes

LE DIAGNOSTIC DES BIO-AGRESSEURS

• La caractérisation d’une pathologie, le diagnostic : 
concept, démarche, méthodes et outils

• Observation et méthodes de diagnostic terrain et 
confirmation du diagnostic, les faux amis : symptômes de 
stress physiologiques

• Les bioagresseurs présents en France

LES BIO-AGRESSEURS DES CULTURES LÉGUMIÈRES 
(MALADIES + MACROFAUNE)

• Solonacées : Mildiou, anthracnose, Botytis 
• Curcubitacée : Taches, alternariose, anthracnose, 

corynesporiose...
• Légumes feuilles (salade, cresson, épinard, oseille, 

aromatiques)
• Mildiou, alternariose, jambe noire, mosaiques, black rot...
• Brassicacée : Pourritures molles, nervations noires, galle 

du collet, alternariose, anthracnose...
• Focus sur le sol : Nématodes ( à kystes et libres)

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation dans nos locaux 

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Présentiel

2h

2h

2h

7h

RECONNAISSANCE DE MALADIES/STRESS 
PHYSIOLOGIQUES

• Rappel des critères généraux et des méthodes 
d’identification des maladies

Vérification des connaissances par 
exercice appliqué en groupe : 
Etude de cas (photos de maladies et de stress 
physiologiques)

Tarif : 600 € net de taxe*

Aucun prérequis

1h
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COMMENT PROTEGER LE VIGNOBLE 

Le programme

OBJECTIFS

• Améliorer les connaissances des cycles 
des maladies et des ravageurs

• Optimiser les interventions en fonction 
du risque, avec quels outils

• Identifier les différentes méthodes de 
protection de la vigne 

• Raisonner la lutte

MÉTHODES ET MOYENS

• L’animation favorise d’une part 
l’approbation d’un contenu scientifique 
et d’une expérience terrain de plusieurs 
années 

• Le stagiaire est acteur de la formation, à 
travers les échanges avec les différents 
participants et le formateur concernant 
les différentes techniques et pratiques 

• Mise en situation avec des cas pratiques 
afin de vérifier les connaissances aquises 
durant l’ensemble de la formation 

CIBLE 

Chef de culture, viticulteurs, techniciens...

1ER JOUR

• Maturité des oeufs d’hiver
• Capture des spores
• Modèle de prévisions 
• Maturité des 

cléisaothèces
• Détection précose

• Croissance de la plante 
• Suivi des résistances
• Expérimentation
• Données 

météorologiques
• Prophylaxie

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation dans nos locaux ou sur site 

Tarif : 500 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Aucun prérequis

Présentiel

2ÈME JOUR

• Différentes méthodes de 
protection des plantes 

• Différentes familles de 
produits 

• La règlementation
• La classement tox ecotox
• Les arrêtés préfectoraux
• Le niveau de résidus

• Les phénomènes de 
résistances 

• les problèmes de 
phytotoxicité

• Mode action des produits 
• La qualité de 

pulvérisation

VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES

EN DÉBUT DE FORMATION
• Rappel des objectifs de la formation et tour de table des 

attentes et connaissances des stagiaires 
• Indication sur les réponses apportées, dans la limite des 

objectifs définis 

DURANT ET À LA FIN DE FORMATION 
• Questions suivant chacun des modules 
• Réalisation d’exercices de cas pratiques et de quiz afin de 

valider les apports théoriques
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COMMENT RAISONNER LA PROTECTION AU VIGNOBLE

Le programme

OBJECTIFS

• Améliorer les connaissances des cycles 
des maladies et des ravageurs

• Optimiser les interventions en fonction 
du risque, avec quels outils

• Identifier les méthodes alternatives

MÉTHODES ET MOYENS

• L’animation favorise d’une part 
l’approbation d’un contenu scientifique 
et d’une expérience terrain de plusieurs 
années 

• Le stagiaire est acteur de la formation, à 
travers les échanges avec les différents 
participants et le formateur concernant 
les différentes techniques et pratiques 

CIBLE 

Chef de culture, viticulteurs, techniciens...

1ER JOUR

• Comment reconnaitre le 
parasite

• Quels sont les dégâts 
• La biologie du parasite 
• Les conditions favorables 

• La sensibilité des stades 
phénologiques

• Les symptômes à ne pas 
confondre

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu : Formation dans nos locaux ou sur site 

Tarif : 500 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Aucun prérequis

Présentiel

2ÈME JOUR

• Maturité des oeufs d’hiver
• Capture de spores 
• Modèle de prévisions 
• Maturité des 

cléistothèces 
• Détection précoce 

• Piégages/observations 
• Croissance de la plante 
• Suivi des résistances 
• Expérimentation 
• Données météo 
• Prophylaxies

VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES

EN DÉBUT DE FORMATION
• Rappel des objectifs de la formation et tour de table des 

attentes et connaissances des stagiaires 
• Indication sur les réponses apportées, dans la limite des 

objectifs définis 

DURANT ET À LA FIN DE FORMATION 
• Questions suivant chacun des modules 
• Réalisation d’exercices de cas pratiques et de quiz afin de 

valider les apports théoriques
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RECONNAISSANCE DES MALADIES ET RAVAGEURS 
AU VIGNOBLE DURANT LE CYCLE VÉGÉTATIF

Le programme

OBJECTIFS

• Acquérir les connaissances nécessaires 
afin de bien les identifier

• Optimiser les observations durant le cycle 
végétatif

• Identifier les sources d’erreurs

MÉTHODES ET MOYENS

• L’animation favorise d’une part 
l’approbation d’un contenu scientifique 
et d’une expérience terrain de plusieurs 
années.

• Le stagiaire est acteur de la formation, à 
travers les échanges avec les différents 
participants et le formateur concernant 
ses expériences.

• Mise en situation avec des exercices de 
vérification des connaissances acquises 
durant l’ensemble de la formation.

CIBLE 

Salariés d’entreprise viticole, viticulteurs, 
techniciens

LE PROGRAMME

• Comment reconnaitre le parasite
• Quels sont les dégâts
• La biologie du parasite
• Les conditions favorables
• La sensibilité des cépages
• La sensibilité des stades phénologiques
• Les symptômes à ne pas confondre
• Comment prévoir et évaluer le risque

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu : Formation dans nos locaux ou sur site 

Tarif : 250 € net de taxe*

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Aucun prérequis

Présentiel

VÉRIFICATION DES CONNAISSANCES

EN DÉBUT DE FORMATION
• Rappel des objectifs de la formation et tour de table des 

attentes et connaissances des stagiaires 
• Indication sur les réponses apportées, dans la limite des 

objectifs définis 

DURANT ET À LA FIN DE FORMATION 
• Compléter le tableau reprenant l’ensemble des 

symptômes en  tenant compte à la fois des stades et de la 
présence sur feuilles ou grappes

• Réaliser des exercices de reconnaissance par 
l’intermédiaire de quizz afin de valider les apports 
théoriques
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CYCLE FORMATION 
SPÉCIAL VENDEUR

POUR MONTER EN COMPÉTENCESPOUR MONTER EN COMPÉTENCES
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Valoriser les 
méthodes 

alternatives

1j

1j

1j

1j

Diagnostiquer 
les parasites 

végétaux

Animer 
un atelier 
collectif

Valoriser son 
point de vente

Vendre 
un projet 

jardin

Expérience attestée d’au moins 6 mois dans la vente 
aux particuliers et certificat CERTIPHYTO en cours de 
validité (moins de 4 ans). 

2 000 € net de taxe par 
apprenant (frais d’examen 

inclus) 

Les prérequis : Tarif :

Notre cycle de formation pour les vendeurs en jardinerie 
et GSB a été conçu avec les professionnels pour répondre 
aux besoins uniques de ce secteur. Les formateurs qui 
animent la formation sont des spécialiste du secteur 
qui ont des années d'expériences dans le domaine de la 
vente en jardinerie et grande surface de bricolage.

En quelques mots :
Finançable CPF : 

Attention : le cycle vendeur est 
éligible seulement si l’entièreté 

de la formation est effectuée 
(6 jours).

RS6374

« Conseiller et vendre les méthodes alternatives aux 
pesticides aux jardins des particuliers » 

CYCLE FORMATION 
VENDEUR

2j

6 jours
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DIAGNOSTIQUER LES PARASITES VEGETAUX
pour mieux conseiller son client

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître les techniques de diagnostic
• Savoir identifier les symptômes les 

grands groupes de bio-agresseurs des 
végétaux

Tarif : 300 €
net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Documents (fiches techniques …) 
• Démonstrations : sites Internet, vidéo… 
• Echanges d’expériences

CIBLE 

Distributeurs, Employés de Jardineries, 
Entrepreneurs du paysage

LES MALADIES DES PLANTES

• Les grandes familles (bactéries, virus, champignons) : 
généralités

• Facteurs de développement des maladies
• Les grands types de symptômes (flétrissement, nécroses, 

pourritures…)
• Les principales maladies fongiques en JEVI (mildiou, 

oïdium, cloque du pêcher, tâche noire du rosier, 
moniliose…)

LA PLANTE ET SON ENVIRONNEMENT

• Le sol (composition, structure, rôle)
• Les causes environnementales (eau, lumière, éléments 

minéraux…)
• Cycle de développement de la plante

LES RAVAGEURS DES PLANTES

• Les grandes familles de ravageurs (ravageurs du sol, des 
parties aériennes, piqueurs suceurs…)

• Les grands types de symptômes
• Les principaux ravageurs en JEVI** (pucerons, 

doryphores, nématodes, taupin, limaces, pyrale du buis, 
processionnaire du pin…)

* Tarif par personne 
* Tarif groupe : Nous consulter
** JEVI = Jardin Espace Verts et 
Infrastructures

Vérification des connaissances :
Exercices de mise en pratique 

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu :  En visioconférence 

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, smartphone ou 
tablette, Webcam

Module appartenant au cycle spécial 
vendeur «Conseiller et vendre les méthodes 
alternatives aux pesticides aux jardins 
des particuliers» enregistré au Répertoire 
Spécifique : RS6374

Visioconférence
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VALORISER LES MÉTHODES ALTERNATIVES 
AU RAYON JARDIN POUR MIEUX LES VENDRE

Le programme

Visioconférence

OBJECTIFS

• Connaître la nouvelle réglementation 
notamment le bio-contrôle

• Identifier les différents types de 
méthodes préventives et curatives 

• Connaître les différents types de 
méthodes alternatives aux pesticides les 
mieux adaptées

Tarif : 600 €
net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques 

• Documents (fiches techniques …) 
• Démonstrations : sites Internet, vidéo… 
• Echanges d’expériences

CIBLE 

Distributeurs, Employé de Jardineries

SAVOIR PROPOSER DES MÉTHODES ALTERNATIVES 
COMPLÈTES, ADAPTÉES À LA SITUATION
DE CHAQUE CLIENT (problématique, temps à 
allouer à la tâche,  budget, technicité) : 

Savoir conseiller au client des méthodes de lutte alternative 
contre les adventices (alternatives aux herbicides)
• Actions de prévention (paillages, aménagements…)
• Actions curatives (produits et outils existants et mode 

d’utilisation)

Savoir conseiller au client des méthodes de lutte alternative 
contre les champignons (alternatives aux fongicides contre 
mildiou, oïdium, cloque du pêcher…) 
• Actions de prévention (plantation, arrosage, fertilisation…)
• Actions curatives (produits existants et mode d’utilisation)

Savoir conseiller au client des méthodes de lutte alternative 
contre les ravageurs (alternatives aux insecticides contre 
processionnaire du pin, pyrale du buis, doryphores, pucerons, 
limaces…)
• Actions de prévention (plantation, fertilisation, 

associations…)
• Actions curatives (produits existants et mode d’utilisation)

Savoir conseiller l’utilisation les principaux auxiliaires, les  
reconnaître, savoir les favoriser

RÉGLEMENTATION ET BONNES PRATIQUES

• Savoir conseiller le client pour une utilisation du produit 
dans le respect de la santé de l’applicateur, de ceux qui 
l’entourent (bonnes pratiques, EPI adaptés)

• Savoir conseiller le client pour une utilisation du produit 
dans le respect de l’environnement (bonnes pratiques, 
ZNT adaptée, gestion des déchets...)

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances :
Mise en situation avec une problématique 
donnée, proposer un conseil et une stratégie 
de lutte adaptée avec les produits présents 
dans le magasin (2h)

Durée : 2 jours soit 14h
Lieu :  En visioconférence

Module appartenant au cycle spécial 
vendeur «Conseiller et vendre les méthodes 
alternatives aux pesticides aux jardins 
des particuliers» enregistré au Répertoire 
Spécifique : RS6374

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, smartphone ou 
tablette, Webcam
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ANIMER UN ATELIER COLLECTIF

Le programme

Présentiel

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître la méthodologie pour 
organiser et animer un atelier collectif

• Acquérir des compétences de savoir être 
et des techniques d’animation

Tarif : 300 €
net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Pédagogie participative
• Apport théorique 
• Échanges de pratiques 
• Support pédagogique 
• Etude de cas et jeux de rôle

CIBLE 

Salariés jardineries, magasins de bricolage 
distribution, agents de collectivité

PRÉPARATION ET DÉROULEMENT DES SÉQUENCES

• Accueillir le groupe : définir l’objectif de l’atelier et choisir 
l’activité créative appropriée.

• Présenter le déroulement de l’atelier avec clarté, le cadre, 
la déontologie, les objectifs...

• Proposer des activités créatives adaptées à chacun et à 
l’objectif donné.

• Accompagner l’activité et faciliter la créativité avec une 
posture bienveillante et non intrusive

• Etude de cas (groupe)

MÉTHODOLOGIE D’ÉLABORATION D’UN PROJET 
D’ANIMATION COLLECTIVE

• Diagnostic des envies de la clientèle 
• Elaboration du projet 
• Déclinaison des objectifs en moyens : Organiser la 

logistique 
• Analyse de Cas (groupe)

ACQUÉRIR DES COMPÉTENCES DE SAVOIR ÊTRE ET 
DES TECHNIQUES D’ANIMATION

• Identifier les éléments de la bienveillance 
(questionnement, langage, langage corporel, écoute 
active)

• Faciliter et libérer la parole
• Rendre acteurs les participants

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances :
Etude de cas et restitution au groupe

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu :  Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière)

Aucun prérequis

Module appartenant au cycle spécial 
vendeur «Conseiller et vendre les méthodes 
alternatives aux pesticides aux jardins 
des particuliers» enregistré au Répertoire 
Spécifique : RS6374



05 62 19 22 30
contact@biova-france.fr 44

VENDRE UN PROJET JARDIN

Le programme

Visioconférence
Le programme

OBJECTIFS

• Savoir questionner le client pour identi-
fier ses envies et ses attentes

• Identifier les attentes grace aux 4 sens 
(ouïe, odorat, toucher, vue) 

• Connaître l’environnement paysager 
• Connaître les règles d’aménagement
• Proposer des exemples

Tarif : 300 €
net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama 
• Remise de documents pédagogiques 
• Echanges d’expériences

CIBLE 

Gestionnaires d’espaces verts, employés de 
jardineries, paysagistes, distributeurs

GÉNÉRALITÉS TECHNIQUES 

• Normalisation des végétaux (scions, baliveaux…)
• Conditionnement (avantages, inconvénients) pour 

déterminer le meilleur conditionnement pour une 
meilleur reprise

• Techniques de plantation (plante en pot, plante de pleine 
terre) 

• Techniques de taille 
• Comment choisir les végétaux (connaître des exigences 

végétales, les végétaux incompatibles, les plantes 
compagnes, les besoins en eau et en ensoleillement, les 
périodes et durées de floraison) 

• Les accessoires disponibles pour valoriser son espace 
(pots, tonnelles, mobilier de jardin, éclairage, nichoirs, 
dalles…)

QU’EST-CE QU’UN ENVIRONNEMENT PAYSAGER ?

• Qu’est-ce qu’un paysage ? 
• L’histoire du jardin : présentation des différents styles
• Connaître le sol et sa structure 
• Notion de climat

LA RÉGLEMENTATION VIS-À-VIS DU VOISINAGE

• Plantation des végétaux 
• Entretien des végétaux 
• Cueillette

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances :
Tour de table

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu :  En visioconférence

Aucun prérequis

Module appartenant au cycle spécial 
vendeur «Conseiller et vendre les méthodes 
alternatives aux pesticides aux jardins 
des particuliers» enregistré au Répertoire 
Spécifique : RS6374

QUESTIONNER SANS BRUSQUER RECUEILLIR LES 
ENVIES

• Communiquer
• Se mettre en position d’écoute
• Reformuler
• Identifier les 4 sens et les attentes vis-à-vis de chacun

AMÉNAGER UN JARDIN

• Les 10 règles d’or 

LES EXEMPLES D’AMÉNAGEMENT : 
• Aménagement méditerranéen
• Aménagement de terrasse
• Un jardin fleuri toute l’année
• Un jardin à baies

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, Ordinateur, 
smartphone ou tablette, Webcam
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VALORISER SON POINT DE VENTE

Le programme

Présentiel

Le programme

OBJECTIFS

• Connaître les règles liées au parcours 
client 

• Appréhender la notion de Merchandising 
• Connaître les règles de gestion de 

l’espace fleurs et plantes 
• Connaître et appliquer les 5 règles de 

Kepner 
• Savoir prendre contact efficacement avec 

le client sans le brusquer

Tarif : 300 €
net de taxe*

MÉTHODES ET MOYENS

• Diaporama 
• Remise de documents pédagogiques
• Echanges d’expériences 
• Jeux de Rôles

CIBLE 

Distributeurs , employé de jardineries, 
magasins de bricolage

MERCHANDISING

• Eléments pour maximiser les ventes et les marges 
(merchandising sensoriel et de séduction)

PARCOURS CLIENT

• Identification du parcours type suivi par un client dans un 
point de vente

RÉGLES DE BONNE GESTION DE L’ESPACE 
FLEURS ET PLANTES

• Transport
• Réception
• Stockage
• Arrosage

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances :
Jeux de rôles

Durée : 1 jour soit 7h
Lieu :  Formation en intra ou inter 
(Déplacement France entière)

Aucun prérequisModule appartenant au cycle spécial 
vendeur «Conseiller et vendre les méthodes 
alternatives aux pesticides aux jardins 
des particuliers» enregistré au Répertoire 
Spécifique : RS6374

RÈGLES DE KEPNER

• Assortiment
• Agencement
• Zone quantité/service fidélité
• Bon moment (saisons)
• Bon prix

COMMUNIQUER

• Prise de contact efficace
• Point clé de la communication non verbale et 

communication verbale (voix, langage, méthodes …)
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NOS FORMATIONS 
COMPLÉMENTAIRES
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OBJECTIFS

• Identifier les types de sols 

• Apprendre à entretenir, à fertiliser le sol 

• Savoir restructurer le sol pour adapter les 
cultures

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques (format numérique) 

• Vidéos et animation 
• Intéraction avec outils de formation 

numériques 
• Démonstrations : sites Internet
• Echanges d’expériences

CIBLE

Distributeurs, employé de jardineries, tout 
public 

SAVOIR IDENTIFIER LA NATURE D’UN SOL

SAVOIR DETERMINER LA NATURE DES SOLS :
• Initiation à la composition des sols 
• Identification des cinq grandes natures de sol 
• Technique pour identifier simplement la nature du sol 

COMPRENDRE LA FONCTIONNEMENT DU SOL 
POUR  ASSURER SA FERTILITÉ

CONNAITRE LA FAUNE ET LA FLORE DU SOL : les services 
rendus au sol 
• Les acteurs du sol et leurs rôles 
• Zoom sur les vers de terre 

SAVOIR CONSEILLER LE CLIENT POUR FERTILISER LE SOL EN 
FONCTION DES CULTURES :
• Les engrais organiques, minéraux et les engrais verts
• Etude de cas

ADAPTABILITÉ DU SOL AUX CULTURES :

SAVOIR PROPOSER DES SOLUTIONS POUR RESTRUCTURER 
LE SOL :
• Proposer les amendements organiques et minéraux
• Préconiser les supports de culture 
• Etude de cas

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM et Quizz

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en visioconférence

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

RECONNAITRE ET IDENTIFIER 
LES SOLS EN TOUTE SIMPLICITE

Visioconférence
Le programme

1h

30min

1h

1h
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OBJECTIFS

• Connaître les plantes qui assurent la 
protection des cultures potagères 

• Savoir associer les plantes fleuries, 
aromatiques avec les plants de légumes

• Maîtriser la gestion des cultures pour 
optimiser l’espace 

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques (format numérique) 

• Film et animation 
• Intéraction avec outils de formation 

numériques 
• Démonstrations : sites Internet
• Echanges d’expériences

CIBLE

Distributeurs, employé de jardineries, tout 
public 

IDENTIFIER LES VÉGÉTAUX QUI ONT UN IMPACT 
BÉNÉFIQUE SUR LES CULTURES POTAGÈRES

CONNAÎTRE LES VÉGÉTAUX, LEURS RÔLES 
• Apprendre le fonctionnement des plantes répulsives, 

âppats, relais
• Différencier les types de végétaux 
• Connaître les grandes familles de légumes

SAVOIR ASSOCIER LES VÉGÉTAUX ENTRE EUX 

CONNAITRE LES DIFFÉRENTES ASSOCIATIONS 
• Comprendre les grands principes 
• Les associations légumes + fleurs 
• Les associations légumes + plantes aromatiques 
• Les légumes entre eux 
• Les plantes qui ne se mélangent pas 

SAVOIR ORGANISER L’ESPACE DE SON POTAGER

ÊTRE CAPABLE DE PROPOSER UN PLAN D’AMÉNAGEMENT 
D’UN POTAGER 
• Proposer les végétaux qui se complètent pour optimiser 

l’espace 
• Savoir intégrer les plantes compagnes dans un potager 
• Savoir conseiller sur la rotation des cultures 
• Connaître les engrais verts

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM et Quizz

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en visioconférence

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

ASSOCIER LES PLANTES AU JARDIN POTAGER
Visioconférence

Le programme

1h

30min

1h

1h
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OBJECTIFS

• Comprendre et transmettre les principes 
de la permaculture

• Prendre en compte l’environnement de 
son jardin 

• Conseiller les clients sur la réalisation des 
planches de cultures

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques (format numérique) 

• Film et animation 
• Intéraction avec outils de formation 

numériques 
• Démonstrations : sites Internet
• Echanges d’expériences

CIBLE

Distributeurs, employé de jardineries, tout 
public 

LA PERMACULTURE LES GRANDS PRINCIPES 

COMPRENDRE CE QU’EST LA PERMACULTURE
• La notion éthique de la permaculture
• Les principes de conception 
• L’intérêt de la permaculture de nos jours

CONNAÎTRE L’ENVIRONNEMENT DE SON JARDIN

IDENTIFIER LES ACTEURS UTILES AU JARDIN 
• La flore spontanée 
• Les plantes bio indicatrices 
• Les adventices et les auxiliaires des cultures 

UTILISER LES OUTILS NATURELS
• Les ressources disponibles 
• Rôle d’une symbiose mycorhizienne en permaculture

RÉALISER UN JARDIN EN PERMACULTURE 

ÊTRE CAPABLE DE PROPOSER LES MÉTHODES DE 
CONCEPTION D’UN JARDIN
• Création des planches de cultures 
• Intégrer les symbioses mycorhiziennes dans son jardin

SAVOIR CONSEILLER SUR LA PLANTATION SANS TRAVAILLER 
LE SOL
• Cultiver des végétaux sur les planches de culture 
• Stimuler l’activité biologique du sol 
• Rôle des plantes dans l’aération et la fertilité du sol 

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM et Quizz

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en visioconférence

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

INITIATION A LA PERMACULTURE
Visioconférence

Le programme

1h

30min

1h

1h

Prérequis : 
Avoir suivi les formations en 
distanciel de niveau 1 :
• Reconnaître et identifier les sols 

en toute simplicité
• Associer les plantes au jardin 

potager
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OBJECTIFS

• Connaître les nuisibles (biologie, clés de 
reconnaissance, mode de vie...)

• Connaître le mode d’action des produits 
présents dans les rayon biocides

• Savoir donner des recommandations sur 
les bonnes pratiques d’utilisation des 
produits biocides

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques (format numérique) 

• Film et animation 
• Intéraction avec outils de formation 

numériques 
• Démonstrations : sites Internet
• Echanges d’expériences

CIBLE

Distributeurs, employés de jardineries, 
magasins de bricolage (GSB)

INSECTICIDES

BIOLOGIE ET MODE DE VIE DES INSECTES NUISIBLES :
• Frelons et guêpes 
• Moustiques, dont le moustique tigre
• Fourmis
• Punaises de lit 
• Blattes

STRATÉGIE DE LUTTE ET PRODUITS DISPONIBLES EN 
MAGASIN :
• Méthodes alternatives à l’utilisation des produits biocides 

chimiques
• Bonnes pratiques d’utilisation des insecticides biocides 

RODENTICIDES 

BIOLOGIE ET MODE DE VIE DES RONGEURS 
• Rats noirs et rats gris 
• Souris et mulots 
• Campagnols, taupes 

STRATÉGIE DE LUTTE ET PRODUITS DISPONIBLES EN 
MAGASIN 
• Bonne pratique d’utilisation 
• Méthodes alternatives à l’utilisation des produits 

chimiques (anticoagulants)

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM et Quizz

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en visioconférence

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

CONNAÎTRE LES NUISIBLES ET LES PRODUITS BIOCIDES
pour mieux orienter son client

Visioconférence
Le programme

2h

30min

1h
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OBJECTIFS

• Connaître la réglementation 

• Connaître les dangers pour 
l’environnement et la santé humaine

• Savoir donner des recommandations sur 
les bonnes pratiques d’utilisation des 
produits du rayon droguerie 

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques (format numérique) 

• Film et animation 
• Intéraction avec outils de formation 

numériques 
• Démonstrations : sites Internet
• Echanges d’expériences

CIBLE

Distributeurs, magasins de bricolage (GSB)

RÉGLEMENTATION

• Stockage 
• Transport 

SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE

• Impacts des produits sur l’environnement (l’eau, l’air et le 
sol) 

• Moyens de prévention des contaminations de 
l’environnement 

• Gestion des déchets

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM et Quizz

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en visioconférence

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

CONNAÎTRE LES PRODUITS DU RAYON DROGUERIE
pour mieux orienter son client

Visioconférence
Le programme

30min

1h

SANTÉ ET SÉCURITÉ

• Danger des produits
• Expositions aux produits et impacts sur la santé 
• Moyens de se protéger
• Gestes de premiers secours

1h

LES PRINCIPAUX PRODUITS DU RAYON DROGUERIE

• Les désinfectants 
• Les détergents 
• Les solvants 
• Les démousseurs toitures et façades
• Autres produits

1h
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OBJECTIFS

• Connaître la réglementation 

• Connaître les dangers pour 
l’environnement et la santé humaine

• Savoir donner des recommandations sur 
les bonnes pratiques d’utilisation des 
produits du rayon peinture (solvants et 
décapants) et traitements bois

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama ; Remise de documents 
pédagogiques (format numérique) 

• Film et animation 
• Intéraction avec outils de formation 

numériques 
• Démonstrations : sites Internet
• Echanges d’expériences

CIBLE

Distributeurs, magasins de bricolage (GSB)

RÉGLEMENTATION

• Stockage 
• Transport 

SÉCURITÉ ENVIRONNEMENTALE

• Impacts des produits sur l’environnement (l’eau, l’air et le 
sol) 

• Moyens de prévention des contaminations de 
l’environnement 

• Gestion des déchets

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM et Quizz

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en visioconférence Prérequis : 

Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

CONNAÎTRE LES PRODUITS DU RAYON PEINTURES 
ET TRAITEMENTS BOIS

pour mieux orienter son client

Visioconférence
Le programme

30min

1h

SANTÉ ET SÉCURITÉ

• Danger des produits
• Expositions aux produits et impacts sur la santé 
• Moyens de se protéger
• Gestes de premiers secours

1h

LES PRINCIPAUX PRODUITS DU RAYON PEINTURES 
ET TRAITEMENTS DU BOIS 

• Les solvants
• Les décapants 
• Les traitements bois

1h
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OBJECTIFS

• Connaître la réglementation 

• Connaître les différents types de 
biostimulants ainsi que leurs modes 
d’action

• Appréhender les usages possibles à 
mettre en oeuvre pour toutes fillières

Tarif : 595 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Vidéos et animations 
• Intéractions avec des outils de formation 

à distance (images interactives, schémas 
à compléter, jeux, Quiz)

• Contenu pédagogique : photos, schémas, 
témoignages, articles scientifiques, 
quizz...

CIBLE

Technicien, vendeur en coop, conseillers 
agricoles, formateurs, distributeurs, 
agriculteurs....

RÉGLEMENTATION GÉNÉRALE RELATIVE AUX 
INTRANTS AGRICOLES

LES BIOSTIMULANTS

• Définitions
• Origines 
• Les critères d’homologation des produits biostimulant

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM, Quizz

Durée : 10h
Lieu : Formation en e-learning 

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

LES BIOSTIMULANTS, LES CONNAITRE ET LES UTILISER
E-Learning

Le programme

L’ENSEMBLE DES THÈMATIQUES

• Les différentes catégories de biostimulants 
• Mécanismes physiologiques impliqués dans la stimulation 

des plantes 
• Biostimulants microbiens 
• Biostimulants non microbiens 
• Exemples d’application en Agriculture (viticulture, 

arboriculture...)
• Recherches et avancées actuelles sur le sujet
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OBJECTIFS

• Connaître la réglementation
 
• Identifier les produits phytosanitaires et 

leurs rôles

• Identifier l’impact des produits 
phytosanitaires sur l’homme

• Identifier l’impact des produits 
phytosanitaires sur l’environnement

• Savoir comment protéger l’homme 
et l’environnement des risques liés au 
stockage ou à l’utilisation des produits 
phytosanitaires et de biocontrole

Tarif : 60 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Plateforme E-learning 
• Documents téléchargeables dans l’es-

pace formation

CIBLE

Vendeurs grand public, grande surface 
de bricolage, jardinerie, tout public 

LES RÈGLES DE SÉCURITÉ

• Définition d’un produit phytosanitaire  et des différentes 
classes de produits

• Différences entre produits phytosanitaires et produits 
biocides

• Les critères d’homologation des produits de biocontrôles 
• Que peut-on vendre comme produit phytosanitaire de 

Biocontrôle sans demander le Certiphyto à l’acheteur ?

LES RISQUES

• Les dangers pour l’homme et les situations d’exposition
• Le transport
• Le stockage
• L’application
• Le nettoyage du matériel
• Les dangers pour l’environnement (l’eau, le sol, l’air, la 

faune)

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
Quizz et jeux

Durée : 1h
Lieu : Formation en e-learning 

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

SENSIBILISATION AUX RISQUES PESTICIDES
E-Learning

Le programme

COMMENT ET QUI PROTÉGER

• La protection de l’homme : Les EPI (équipement de 
protection individuel)

• Les kits vendus en magasin
• Conduite à tenir en cas d’intoxication et d’accident
• La protection de l’environnement

Cette formation ne délivre pas le 
certiphyto
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OBJECTIFS

• Connaître les risques associé saux 
produits dangereux 

• Savoir identifier et réduire les risques

• Savoir lire une étiquette de produit 

• Connaître les gestes de premiers secours

Tarif : 30 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Plateforme E-learning 
• Diaporamas commentés (écrit et oral) 
• Vidéos et animations 
• Intéraction à disctance (schémas à 

compléter, jeux, quizz, textes à trous)
• Contenu pédagogique : photos, schémas, 

témoignages, articles scientifiques, quizz

CIBLE

Tout public

LE RISQUE, L’EXPOSITION ET LE DANGER

• Définitions
• Pictogrammes de danger
• Phrases de risque

IMPACTS SUR L’ORGANISME

• Voies de pénétration 
• Principaux organes de stockage et voies d’élimination
• Toxicité aigüe et toxicité chronique

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Vérification des connaissances
QCM intermédiaires et un QCM final de 
validation des acquis de la formation (10 
questions seuil de réussite 60%)

Durée : 30 minutes
Lieu : Formation en e-learning 

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

SANTÉ ET PRÉVENTION
E-Learning

Le programme

GESTES DE PREMIERS SECOURS

EXPOSITION AUX PRODUITS

• Expositions primaires et secondaires
• Réduction de l’exposition primaire
• Réduction de l’exposition secondaire

Cette formation ne délivre pas le 
certiphyto
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OBJECTIFS

• Comprendre ce qu’est un document 
unique

• Connaître les principes généraux du 
Document Unique (but, définition d’un 
risque...)

• Pouvoir mettre en place son Document 
Unique

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama
• Mise en pratique (plusieurs modèles de 

documents uniques seront présentés)
• Echanges d’expériences

CIBLE

Entreprise dans le domaine agricole, 
agriculteurs ayant des employés ou des 
stagiaires

INTRODUCTION AU DOCUMENT UNIQUE 
D’ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

• Définition du Document Unique (ce que c’est)
• Cadre règlementaire
• Quand est-il obligatoire ?

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION DES 
RISQUES ET DANGERS

• But du DUERP
• Savoir évaluer les risques dans le monde agricole
• Différencier la notion de risque et de danger

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en présentiel ou visio

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION 
DES RISQUES PROGESSIONNELS

(DUERP - Domaine Agricole)

Présentiel ou Visio
Le programme

METTRE EN PLACE UN DOCUMENT UNIQUE POUR 
LE DOMAINE AGRICOLE

• Evaluation des risques (qui peut établir le document 
unique, et comment ?)

• Contenu du DUERP (que doit-il y avoir comme 
information dans le document unique ?)

• Consultation du DUERP (qui peut consulter le document 
unique ?)

• Mise à jour du DUERP (quand faut-il mettre à jour le 
DUERP ?)

• Conservation du DUERP (combien de temps dois-je 
conserver le document unique ?)

• Sanctions (qu’est-ce que je risque si je ne fais pas le 
DUERP ?)

30min

30min

2h30

Vérification des connaissances
Tour de table
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OBJECTIFS

• Comprendre ce qu’est un document 
unique

• Connaître les principes généraux du 
Document Unique (but, définition d’un 
risque...)

• Pouvoir mettre en place son Document 
Unique

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama
• Mise en pratique (plusieurs modèles de 

documents uniques seront présentés)
• Echanges d’expériences

CIBLE

Entreprises 3D (désinfection, désinsectisation, 
dératisation)

INTRODUCTION AU DOCUMENT UNIQUE 
D’ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

• Définition du Document Unique (ce que c’est)
• Cadre règlementaire
• Quand est-il obligatoire ?

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION DES 
RISQUES ET DANGERS

• But du DUERP
• Savoir évaluer les risques liés aux fonctions d’une 

entreprise 3D
• Différencier la notion de risque et de danger

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en présentiel ou visio

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION 
DES RISQUES PROGESSIONNELS

(DUERP - Entreprise 3D)

Présentiel ou Visio
Le programme

METTRE EN PLACE UN DOCUMENT UNIQUE POUR 
UNE ENTREPRISE 3D

• Evaluation des risques (qui peut établir le document 
unique, et comment ?)

• Contenu du DUERP (que doit-il y avoir comme 
information dans le document unique ?)

• Consultation du DUERP (qui peut consulter le document 
unique ?)

• Mise à jour du DUERP (quand faut-il mettre à jour le 
DUERP ?)

• Conservation du DUERP (combien de temps dois-je 
conserver le document unique ?)

• Sanctions (qu’est-ce que je risque si je ne fais pas le 
DUERP ?)

30min

30min

2h30

Vérification des connaissances
Tour de table
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OBJECTIFS

• Comprendre ce qu’est un document 
unique

• Connaître les principes généraux du 
Document Unique (but, définition d’un 
risque...)

• Pouvoir mettre en place son Document 
Unique

Tarif : 100 €
net de taxe*

METHODES ET MOYENS

• Diaporama
• Mise en pratique (plusieurs modèles de 

documents uniques seront présentés)
• Echanges d’expériences

CIBLE

Entreprises Espaces Verts, Entrepreneurs du 

INTRODUCTION AU DOCUMENT UNIQUE 
D’ÉVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

• Définition du Document Unique (ce que c’est)
• Cadre règlementaire
• Quand est-il obligatoire ?

PRINCIPES GÉNÉRAUX DE PRÉVENTION DES 
RISQUES ET DANGER 

• But du DUERP
• Savoir évaluer les risques liés aux fonctions d’une entre-

prise d’espaces verts
• Différencier la notion de risque et de danger

* Tarif par personne 
* Tarif groupe :  
   Nous consulter

Durée : Une demi-journée soit 3h30
Lieu : Formation en présentiel ou visio

Prérequis : 
Connexion internet, adresse mail, 
Ordinateur, smartphone ou tablette 
(webcam)

DOCUMENT UNIQUE D’ÉVALUATION 
DES RISQUES PROGESSIONNELS

(DUERP - Espaces Verts)

Présentiel ou Visio
Le programme

METTRE EN PLACE UN DOCUMENT UNIQUE POUR 
UNE ENTREPRISE D’ESPACES  VERTS

• Evaluation des risques (qui peut établir le document 
unique, et comment ?)

• Contenu du DUERP (que doit-il y avoir comme 
information dans le document unique ?)

• Consultation du DUERP (qui peut consulter le document 
unique ?)

• Mise à jour du DUERP (quand faut-il mettre à jour le 
DUERP ?)

• Conservation du DUERP (combien de temps dois-je 
conserver le document unique ?)

• Sanctions (qu’est-ce que je risque si je ne fais pas le 
DUERP ?)

30min

30min

2h30

Vérification des connaissances
Tour de table



Consulter notreConsulter notre Agenda  
Il est temps de s’inscrire !



Contactez nous

Biova, 3 rue Ariane CS 82245 
31522 Ramonville Saint Agne Cedex

05 62 19 22 30

contact@biova-france.fr

LEFEUVRE Aurélien
Responsable formation

05 62 19 22 30 
formation@biova-france.fr 

HEBRARD Lydie
Responsable administratif

06 30 89 92 91
lydie.hebrard@biova-france.fr 


